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FEUX DE FORÊT
DÉCISION DE DÉCLENCHEMENT DES NIVEAUX DE RISQUE

de l’arrêté préfectoral n°71-2026-07-03-00027 relatif à la prévention des feux de forêt et
d’espace naturel et portant réglementation des feux de plein air

du 3 juillet 2026

Zones (cf. arrêté supra) 1 2 3 4 5 6

Niveaux de risque SEVERE SEVERE SEVERE SEVERE SEVERE SEVERE

Début d’évènement  : lundi 6 juillet 2026 à 12h00

Compte tenu des risques sévères de feux de forêt et  d’espace naturel,  j’ai  décidé d’activer  les

mesures prévues du niveau ! risque sévère # de l’arrêté n°71-2026-07-03-00027 relatif à la prévention

des feux de forêt et d’espace naturel et portant réglementation des feux de plein air du 3 juillet

2027.

L’ensemble de ces mesures qui s’appliquent désormais sont listées dans l’arrêté pré-cité ainsi que

dans le tableau en annexe de cette décision.

Ces mesures sont maintenues jusqu’à leur renforcement ou leur levée dans les mêmes formes.

Le 5 juillet 2026,

Pour le préfet, 

le sous-préfet de permanence 
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